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ailnit-'U.'iiL iiKlt'iiiuilt'*, cl à moins quo dans biii.- les autruri

cas, (les iiipsiiics iiniiiûdialcs et (îHicac(,'s ne soient prises

ji.'ir cclti! puissance ou par s(!S oflieiers [lonr punir conve-

nablement l(!s auteui's, comiilices, et acteurs de cet tic te.

•' /k'io/(t—Qu'en laissant piller le Lagage de la garnison,

d^I)0uiller lt;s prisonniers de leurs habits, eu les livrant

aux mains des sauvag(!s, rennemi a violé la capitulation,

pour quoi une réparation doit être demandée.

"//('.so/it—Que l'assassinat des prisonniers de guerre a été

une violation inhumaine des lois de la nature et des

f,'ens
;
qu'un cli;\limenl exemplaire devrait être infligé à

ceux qui eu sont les auteurs, ou qui l'ont commis, et

qu'on demande, (Ml conséquence, qu'ils soient livrés entre

nos mains.
'^ lUsolu—Que la convenlioii acceptée par le Général

Aîiiold n'était, do sa part, qu'une simple promesse, puis

qu'il n'était revêtu d'aucune autorité pour disposer des

pr'"0uniers, lesquels ne se trouvaient pas en sa posses-

sion, ni sous ses ordres, et (jue par conséquent cette con-

venliou était sujette à être ratifiée ouannullée, au gré do

celle Chamlire.

" //eNo/(t—Quela lionleuse reddition du [toste des Cèdres

doit être im[iulé(.' à l'officior (jui y commandait, tandis

q\ie plusieurs de ceux qui ont été faits prisonniers, ont

manileslé le désir de combattre l'ennemi
;
que le Major

Sherburne et les soldats pris en même temps que lui,

quoique bien inférieurs eu nombre, se sont battus avec

bravoure pendant un temps assez considérable et ne se

sont rendus enfin qu'à la dernière extrémité. En cousé-

(|ueuce et pour cette seule considération, il est résolu que

la [)ro!nesse sera ratifiée et qu'un nombre é,tj;al de prison-

niers t.'uneinis, de même rang et condition sera rendu en

échange, commo il a été stipulé dans ladite promesse.
" /{^5i/it—Qu'avant que nous délivrions ces prison-

niers, le Commandant Aiisrlais du Canada sera requis dt

remettre entr(> nos mains les auteurs, complice» et exécu

(le riiori'ible assassinat commis sur les prisonniers,'11!';


